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question, à moins que cela ne soit exigé par le droit ou permis en vertu de la ... Les clercs doivent être accompagnés d'un délégué de la Roman Catholic. 
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DIRECTIVE N. 44 DOSSIER PERSONNEL DES MEMBRES DU CLERGÉ 1.



Définition des termes



Les dossiers personnels du clergé sont tous des documents du Diocèse de Sault Ste-Marie consignés dans les fichiers diocésains et qui concernent chacun des membres du clergé. 2.



Objet de la directive



À aucun moment ne pourra-t-on communiquer publiquement un renseignement contenu dans le dossier d’un membre du clergé à moins d’avoir obtenu au préalable le consentement du clerc en question, à moins que cela ne soit exigé par le droit ou permis en vertu de la Directive sur l’Accès à l’Information. En dépit de ce qui est dit plus haut, un clerc ne peut examiner quelque document que ce soit qui violerait la confidentialité d’un autre clerc. 3.



Directive



A. Droits des clercs – accès au dossier Il sera permis aux membres du clergé d’examiner leur propre dossier. Les clercs qui souhaitent examiner leur dossier peuvent en faire la demande au moins 5 à 10 jours ouvrables avant la date de consultation. Les clercs doivent être accompagnés d’un délégué de la Roman Catholic Episcopal Corporation for the Diocese of Sault Ste.Marie in Ontario, Canada pendant qu’ils consultent leur dossier. B. Droits des clercs – exactitude Les clercs peuvent remettre en question l’exactitude des documents déposés dans leur dossier personnel, demander que des corrections soient apportées et qu’une note écrite de leurs commentaires soit ajoutée en guise d’annotation à la documentation. C. Droits des clercs – reproduction des documents Les clercs peuvent demander que des copies de la documentation soient incluses dans leur dossier personnel. D. Droits des clercs – étendus aux anciens membres du clergé Tout membre du clergé qui a exercé du ministère dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui demande à avoir accès à son dossier personnel doit fournir une pièce d’identité avec photo. La demande et la procédure de consultation du dossier seront les mêmes que celles qui existent pour les membres du clergé actuels de la Roman Catholic Episcopal Corporation for the Diocese of Sault Ste.Marie in Ontario, Canada
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DIRECTIVE N. 44 DOSSIER PERSONNEL DES MEMBRES DU CLERGÉ



E. Accès par des tierces parties Une tierce partie qui demande d’avoir accès au dossier personnel d’un clerc doit fournir une pièce d’identité avec photo, de même qu’une autorisation écrite déclarant qu’elle a la permission du clerc en question de consulter son dossier. La demande et la procédure de consultation seront les mêmes que celles qui existent pour les membres actuels du clergé de la Roman Catholic Episcopal Corporation for the Diocese of Sault Ste. Marie in Ontario, Canada. À noter que seuls des documents tels que le Testament et la Procuration seront accessibles. F. Propriété du dossier Tous les renseignements conservés dans les dossiers personnels des membres du clergé sont la propriété exclusive de la Roman Catholic Episcopal Corporation for the Diocese of Sault Ste.Marie in Ontario, Canada. Il est strictement interdit aux membres du clergé ou à des tierces parties de retirer toute documentation ou information des dossiers personnels.
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directive n. 27 serment d'office des membres du conseil 

Moi, N.N., en acceptant de siéger au Conseil pour les affaires économiques de la paroisse de N., je promets et je jure de m'acquitter consciencieusement des ...
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mt1 procès-verbal des élections des délégués du personnel membres ... 

agents de maîtrise, ingénieurs et cadres. Autre collège : prévu par accord collectif ou protocole d'accord préélectoral. Date du précédent scrutin (JJ/MM/AAAA) :.
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p. ex., personnel de l'hôtel, autres membres du personnel 

L'ACD doit remplir le formulaire de la chaîne de sécurité, noter le numéro de code de l'échantillon de chaque trousse déposée dans le sac de courrier.
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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Perception des atouts du dossier de santé électronique personnel 

4 nov. 2014 - Dossier de santé électronique personnel : Un dossier de santé électronique personnel est une application qui vous permet de regrouper ...
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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Almanach Du Clerg De France 

ALMANACH DU CLERG DE FRANCE PDF - Are you looking for Ebook Almanach Du Clerg De France Pdf ? You will be glad to know that right now Almanach ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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dossier pedagogique des minipommes n dbid 5tc03 
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directive n. 43 salaires et avantages sociaux des employés laïcs 

1 janv. 2017 - 125. 1. Définition des termes. Employés laïcs : toute personne laïque employée dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui reçoit un salaire ou ...
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directive n. 14 consturction et rénovation des églises 

DIRECTIVE N. 14. CONSTURCTION ET RÉNOVATION DES ÉGLISES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 57. 1.
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Directive du SECO - Admin.ch 

donner des instructions (c'.-Ã -d. assumant des tÃ¢ches de conduite de subordonnÃ©s), des chefs de projet dont la direction de projets est la tÃ¢che exclusive (c'.










 


[image: alt]





directive n. 9 contribution au fonds d'assistance au clergé du 

a2) les prêtres âgés de 70 ans et qui reçoivent une rémunération d'une paroisse ou du diocèse doivent payer leur cotisation à l'assurance-chômage, mais non ...
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Liste des membres du Conseil des restaurants 

Didier. ColimaÃ§on (75). Dufour. Jean-Guillaume. Les Tontons (75). Sainsard. Christian. La TruffiÃ¨re (75). Dutertre. Olivier. Fame da lupoâ€¦ (75). Larpin. Jean-FranÃ§ois. La Petite Cour (75). Liste des membres du Conseil des restaurants. Partenaire
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directive n. 29 financement des congÃ©s sabbatiques - Diocese 

8 sept. 2016 - une connaissance plus approfondie des sciences sacrÃ©es et des mÃ©thodes pastorales. b. C'est Ã  l'Ã‰vÃªque de Sault Ste-Marie que revient la ...
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directive n. 41 contrats de travail et licenciement des employés 

2003. 121. 1. Définition des termes. Contrat : une entente juridique concernant les conditions d'emploi à la CÉCRSSM. ... canon 1286). e. Tous les employés ...
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directive n. 17 inventaire des biens appartenant au diocèse ou 

1. Définition des termes. Un inventaire est une liste et une description sommaire ... Selon le canon 1283, un inventaire exact et détaillé doit être dressé des biens ...
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